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ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cette proposition de loi visant a faciliter I’ accés des demandeurs d’ asile au marché du travail desle
dépbt de leur demande est une mesure extrémement risquée, car elle pourrait créer un appel d’air
migratoire en attirant davantage de demandes d’ asile, parfois abusives, pour accéder rapidement a
I”’emploi.

Celarisque par ailleurs de compliquer la gestion des flux migratoires et de retarder I’ examen des
demandes d’ asile | égitimes.

C’ est pourquoi cet amendement vise a supprimer |’ article unique de cette proposition de loi.
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